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FO-DRH-1004
	DOSSIER DE CANDIDATURE A UN EMPLOI ETUDIANT
(hors doctorants contractuels – moniteurs – allocataires de recherche)



CONDITIONS DE RECRUTEMENT :
· Étudiants inscrits en formation initiale, à la préparation d’un diplôme délivré au nom de l’Etat ou à la préparation d’un concours de recrutement dans l’une des trois fonctions publiques.

	N° Offre d’emploi : ………………………………………

	Composante/Service commun/Direction : ………………………………………………

	ETAT CIVIL ET COORDONNEES

	
NOM : ……………………………………………………………   Prénom : ………………………………………
Nom de jeune fille : ………………………………………………………………
N° Sécurité sociale : …………………………………………………………….
Date de naissance : ……………………………. Nationalité : …………………………………………………
Lieu de naissance (Ville + Pays) : ……………………………………………………………………………….
Situation familiale : Célibataire   Marié(e)    Divorcé(e)    Pacsé(e)   Concubinage 
Adresse personnelle : …………………………………………………………………………………………………………
Code postal : ……………………………… Ville : …………………………………………………………………………..
N° de portable : …………………………………………………
Courriel personnel : ……………………………………………………………… (hors mail étudiant AMU)

	CURSUS UNIVERSITAIRE

	Année antérieure
	Etudes en cours

	
Etablissement : ……………………...................
……………………………………………………………………
Formation : ……………………………………………….
…………………………………………………………………….
Dernier diplôme obtenu : ………………………….
……………………………………………………………………..
	
Etablissement : ………………………………………….
Formation : 
 Licence : …………………………………………….
 Master : ……………………………………………..
 Autres : ………………………………………………



Avez-vous déjà bénéficié d’un contrat étudiant à AMU ? 
 Oui : année universitaire : ………………….        
 Non		
	INFORMATION REMUNERATION



Le versement de la rémunération des contractuels étudiants intervient après service fait, au plus tôt à la fin du 2ème mois suivant le mois de réalisation des heures, sous réserve d’un dossier complet, de documents contractuels signés et de services faits reçus dans les délais.

 Exemple : 
	Septembre
	Octobre
	Novembre
	Décembre

	Les heures réalisées au mois de septembre 


	
	...vous seront payées fin novembre
	

	
	Votre attestation de service fait pour le mois de Septembre sera envoyée par votre service recruteur au service des ressources humaines début Octobre
	
	

	
	Les heures réalisées au mois d’octobre
	
	…vous seront payées fin décembre


RATION
Le versement de la paie est toujours effectué en fin de mois

A savoir : La rémunération se calcule en montant brut auquel il faut déduire environ 20% pour avoir la somme nette réellement perçue.
Ex : pour 10h travaillées au taux du SMIC, le montant brut sera d’environ 130€ (congés payés inclus) et le montant net perçu sera d’environ 105€.







	
	PIECES A JOINDRE OBLIGATOIREMENT
La DRH pourra demander toute pièce complémentaire et plus récente nécessaire à l’analyse du dossier de recrutement

	· Attestation CPAM de l’étudiant (pas d’attestation de l’un des parents) - Pas de carte vitale 
· Copie couleur de la carte d’identité (Recto/Verso) ou du passeport, en cours de validité*
*La prolongation de la validité de la carte d’identité au-delà de 10 ans ne s’applique pas aux étudiants dont la carte d’identité a été établie lorsqu’ils étaient mineurs
· RIB/IBAN couleur lisible avec logo de la banque obligatoire (pas de capture d’écran), au nom et prénom de l’étudiant tels que mentionnés sur la pièce d’identité.
· Certificat de scolarité de l’année en cours (à fournir au plus tard le 01/10/26)
· Pour les étudiants boursiers : avis définitif d’attribution de bourse
· Curriculum Vitae
· Lettre de motivation
· Emploi du temps

	PIECES SUPPLEMENTAIRES A FOURNIR SELON LA SITUATION

	· Pour tous les ressortissants de nationalité étrangère, hors Union Européenne :
Copie couleur lisible du titre de séjour ou visa pour l’année universitaire en cours (RECTO et VERSO)
Si le titre de séjour est en cours de renouvellement, joindre en plus une copie lisible du récépissé.

· Pour les ressortissants de nationalité algérienne :
Copie de l’autorisation de travail délivrée par la direction générale des étrangers en France (Ministère de l’Intérieur) : 
Cette demande est faite par l’étudiant dès lors que son recrutement est validé. La DRH lui fournira les documents nécessaires pour l’obtenir auprès du Ministère de l’Intérieur. La demande d’autorisation de travail étant obligatoire pour l’établissement du contrat étudiant, il est strictement interdit de faire travailler un étudiant sans ce document car aucune rémunération ne pourra être versée. 

Un étudiant de nationalité algérienne ne peut travailler au maximum que 50 % de la durée annuelle prévue pour un contrat étudiant, soit 335h pour la période de septembre à juin et 75h maximum par mois, pour les mois de juillet et août.


TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA AUTOMATIQUEMENT REJETE

· Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements portés ci-dessus et m’engage à informer la DRH de toute modification (notamment changement d’adresse et RIB). 
· Je prends connaissance que mon contrat étudiant est incompatible avec tout autre contrat de travail conclu avec une université ou un organisme de recherche (CNRS, INSERM…). De ce fait, le cumul est interdit avec un contrat doctoral, un contrat de vacataire (surveillances d’examen…) ou de vacataire d’enseignement, une convention de stage rémunéré sur la même année universitaire.

	 



	
Fait à …………………………, le …………………

Visa de l’étudiant(e)
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